Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2001, R-3444-2000

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE D’'INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)
PARTIE 2

Question 15 Référence: SCGM-19, document 4, page 2, lignes 1 a4 17

15.1 - La SCGM a-t-elle des fiches signalétiques pour les mesures rejetées? Si oui, priere d’'en
fournie copie.

Réponse 15

15.1 Non, les fiches signalétiques ne sont que pour les programmes et activités retenus.
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